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Renoncement à succession au profit de mes
enfants.

Par TURLA Evelyne, le 28/07/2017 à 17:16

Bonjour, 
J'envisage de renoncer à ma part d'héritage venant de mes parents au profit de mes 2 fils. 
Quelle est la procédure à suivre? Celle-ci doit-elle se faire avant le décès de mes parents ou
lors du règlement de la succession?
Cordialement. 
Eve-Lyne Turla

Par youris, le 29/07/2017 à 14:47

bonjour,
voir ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1199
salutations

Par TURLA Evelyne, le 31/07/2017 à 13:36

Merci pour ce lien très clair et facilement compréhensible!
Cordialement.
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